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Résumé 
 
L’adhésion de la Turquie à l’Union européenne, si elle se réalise, n’aura probablement 
pas lieu avant 2015. À cette date, l’agriculture et l’économie turques auront 
certainement changé et la politique agricole commune (PAC) également. Si cette 
adhésion est incertaine, la libéralisation commerciale par extension de l’union 
douanière aux produits agricoles a, en revanche, davantage de chances de se réaliser 
dans un délai relativement rapproché. L’objectif de l’article est d’étudier les 
conséquences de cette libéralisation sur les échanges entre l’UE et la Turquie. Les 
résultats statistiques d’une modélisation des fonctions d’importation « à la Armington 
» sont combinés avec une enquête de terrain auprès d’opérateurs (producteurs, 
industriels, transporteurs, administratifs, chercheurs…) turcs dans plusieurs filières : 
tomates, pommes, concentré de jus de pommes et produits laitiers. L’objectif de la 
modélisation est d’estimer l’incidence d’une suppression des tarifs douaniers entre 
l’UE et la Turquie pour les produits agricoles et alimentaires et une adoption par la 
Turquie des tarifs douaniers européens appliqués aux pays tiers. Ces résultats ont 
permis de déterminer quelles filières devaient être traitées de manière plus approfondie 
par les enquêtes qualitatives. Ces dernières ont pour objectif de déterminer la capacité 
productive et concurrentielle de la Turquie dans certaines filières et de mettre ainsi en 
évidence les risques et les opportunités d’une libéralisation des échanges pour les 
opérateurs français et européens. 
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L’ESSENTIEL DE L’ARTICLE 
 
L’issue des négociations d’adhésion de la Turquie à l’Union européenne (UE) est actuellement bien
incertaine. La libéralisation commerciale par l’extension de l’union douanière aux produits agricoles
a, en revanche, davantage de chances de se réaliser dans un délai relativement rapproché. Ceci 
signifierait non seulement l’abolition des barrières tarifaires entre l’UE et la Turquie mais aussi
l’adoption par la Turquie du tarif extérieur commun de l’UE. Parmi les multiples inquiétudes
suscitées par ce possible élargissement, se pose la question de la concurrence potentielle des produits
agricoles turcs sur le marché européen. L’agriculture turque présente, en effet, des atouts et un
potentiel de développement qui pourraient s’accroître si l’entrée de la Turquie dans l’UE venait à se 
concrétiser.  
 
Issu d’une étude menée pour le compte du ministère de l’agriculture, cet article comprend deux
parties. Dans la première, l’analyse de la production, des échanges et des protections tarifaires
permet d’identifier, sur la base d’une modélisation de fonctions de demande d’importation, les
secteurs susceptibles d’être concurrencés ou au contraire de bénéficier de nouveaux débouchés en
cas de libéralisation des échanges entre les deux zones. Dans une deuxième partie, les résultats d’une 
étude qualitative de deux filières (tomate et produits laitiers) viennent compléter l’analyse. 
 
La Turquie est un pays où l’agriculture tient une place importante dans l’économie et occupe un tiers
de la population active. Cette agriculture, dont la productivité par travailleur est faible, possède 
cependant beaucoup d’atouts : une grande diversité de terroirs, des disponibilités de ressources en
eau, une main-d’œuvre abondante et bon marché, et une industrie agroalimentaire assez développée.  
 
Les échanges de produits agricoles et agroalimentaires entre la Turquie et l’UE se caractérisent par
une grande asymétrie. Il en est de même pour les préférences commerciales entre les deux
partenaires. L’alignement sur le tarif douanier extérieur commun de l’UE devrait conduire, en 
moyenne, à une baisse très forte de la protection du marché agricole et agroalimentaire turc vis-à-vis 
des pays tiers. Cette très forte ouverture du marché turc devrait entraîner, selon les simulations
réalisées ici, une hausse importante des importations : +11,4% par rapport à l’année 2004. L’UE
serait parmi les principaux bénéficiaires de cette croissance, avec une hausse de ses ventes à la
Turquie d’environ 22%. Il s’agirait pour l’essentiel de produits laitiers. À l’inverse, l’impact pour 
l’UE de la libéralisation commerciale sur les importations en provenance de la Turquie devrait être
faible car la Turquie bénéficie déjà de préférences commerciales importantes sur le marché de l’UE.
Cette croissance des importations concernerait principalement les préparations de céréales et les 
fruits et légumes.  
 
Afin de mettre en évidence les risques et les opportunités d’une libéralisation des échanges pour les
opérateurs européens et français, la capacité productive et concurrentielle de deux filières turques, 
tomates et produits laitiers, est également analysée. Ces filières sont caractérisées par des
investissements récents de capital industriel. Pour les fruits et légumes, la pénétration du capital
industriel (firmes d’amont, entreprises d’exportation) favorise le renouvellement des variétés et des
équipements de production, en se basant le plus souvent sur la contractualisation des relations entre
les producteurs et les industriels. Ainsi, si sur le marché de l’UE, la Turquie apparaît actuellement 
moins compétitive que des pays comme le Maroc, la suppression du système européen des prix
d’entrée pour les tomates turques, associée au renouvellement des variétés et à la mise aux normes
des productions, pourrait stimuler le développement des ventes sur le marché européen au-delà de ce 
que montrent les simulations. Le secteur laitier est en pleine restructuration notamment pour faire
face au problème d’approvisionnement en lait cru. Dans ce contexte, les importations de lait en
poudre devraient continuer à croître. Elles alimenteraient notamment le dynamisme de l’industrie
laitière turque qui dispose de technologies modernes et met sur le marché des produits conformes aux
normes internationales. 

ECL
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IMPACT D’UNE LIBÉRALISATION DU COMMERCE AGRICOLE 

ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LA TURQUIE  

_______________ 

INTRODUCTION 

L’issue des négociations d’adhésion de la Turquie à l’Union européenne (UE) est actuellement 
bien incertaine. Le sont également les conséquences financières que pourrait avoir cette 
adhésion, en particulier du fait de nombreuses inconnues qui pèsent sur le devenir de la 
politique agricole commune (PAC) après 2013. Plusieurs études ont approfondi cette question 
(Commission européenne (2004), Oskam et al. (2004) et Grethe (2005)) et montrent que le coût 
de l’adhésion de la Turquie pourrait être élevé pour le budget européen, dans une fourchette 
assez large néanmoins : entre 10 et 18 milliards d’euros (PAC et fonds structurels). S’il est 
élevé, cet impact budgétaire n’apparaît pourtant pas démesuré si on le compare à celui de 
précédents élargissements de l’UE à de grands pays comme l’Espagne ou la Pologne. 
 
En outre, les analyses montrent que la PAC et la politique régionale de l’UE pourraient avoir 
des effets bénéfiques sur l’agriculture turque et plus largement sur son secteur rural. Mais en 
Europe, la concurrence potentielle des produits agricoles turcs suscite des craintes. L’agriculture 
turque présente, en effet, des atouts et un potentiel de développement qui pourraient s’accroître 
si l’entrée de la Turquie dans l’UE venait à se concrétiser. 
 
Si l’adhésion est incertaine, la libéralisation commerciale par l’extension de l’union douanière 
aux produits agricoles a, en revanche, davantage de chances de se réaliser dans un délai 
relativement rapproché. L’extension de l’union douanière entre la Turquie et l’UE aux produits 
agricoles signifierait :  

• D’une part, l’adoption par la Turquie du tarif extérieur commun de l’UE. Cet alignement 
peut entraîner des détournements de trafic au détriment de partenaires commerciaux 
traditionnels de la Turquie et une demande de compensation de leur part dans le cadre de 
l’application de l’article XXIV du GATT ;  

• D’autre part, l’abolition de toutes les barrières tarifaires entre l’UE et la Turquie.  
 
Dans cet article, nous centrons notre analyse sur l’extension de l’union douanière aux produits 
agricoles turcs et son impact potentiel sur les échanges entre l’UE, notamment la France. Il est 
organisé en deux parties : 

• La première présente les spécificités de l’agriculture turque à travers une analyse de la 
production agricole turque, des échanges entre l’UE et la Turquie et des protections aux 
frontières. Ceci permet de repérer, pour les secteurs agricoles et alimentaires européens, 
les produits susceptibles d’être concurrencés par les produits turcs ou ceux, au contraire, 
pouvant offrir des opportunités pour les exportateurs ou investisseurs français. Par 
ailleurs, une modélisation des flux commerciaux permet d’estimer les impacts sur les 
échanges de la mise en place d’une union douanière étendue aux produits agricoles entre 
l’UE à 251 et la Turquie ; 

                                                      
1 Étude réalisée avant l’entrée de la Roumanie et la Bulgarie dans l’UE. 
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• La seconde partie confronte les résultats de la partie précédente aux enquêtes de terrain 
pour conclure sur les risques et opportunités de cette libéralisation dans deux filières : la 
tomate et les produits laitiers. Les enquêtes ont été menées dans plusieurs régions de 
Turquie afin d’identifier les forces et les faiblesses de ces filières de production 
identifiées comme particulièrement sensibles dans la partie précédente.  

TARIFS DOUANIERS ET ÉCHANGES BILATÉRAUX : UNE PREMIÈRE 
APPROCHE DES EFFETS POSSIBLES DE LA LIBÉRALISATION COMMERCIALE 
ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LA TURQUIE 

Comme les autres pays du pourtour méditerranéen, la Turquie a signé des accords commerciaux 
avec l’UE. Impliquée en premier lieu dans le processus de Barcelone (ou accords EUROMED), 
la Turquie est aujourd’hui sortie de ce processus afin d’entamer les négociations d’adhésion. 
Les termes de la politique commerciale entre l’UE et la Turquie sont plus avancés qu’avec les 
autres pays méditerranéens : l’UE et la Turquie forment une union douanière depuis 1996. À 
l’heure actuelle, celle-ci s’applique uniquement pour les produits manufacturés2. Les produits 
agricoles et ceux issus de l’agroalimentaire sont exclus de cette union mais un accord 
préférentiel, signé en janvier 19983 régit le commerce entre les deux zones.  
 
Pour anticiper les effets possibles de l’élargissement de l’union douanière, il convient, en 
premier lieu, d’avoir une image précise à la fois de l’agriculture turque et de son potentiel 
productif, des courants d’échanges entre les deux zones et surtout des politiques commerciales 
menées par l’UE et la Turquie : où en est-on dans le processus de libéralisation entre les deux 
zones ? La politique commerciale turque vis-à-vis des pays tiers est-elle très différente de celle 
de l’UE ? Ensuite, une simulation de l’effet de l’intégration de la Turquie dans l’union 
douanière européenne à partir d’un modèle de demande d’importation de type « Armington » 
permet d’analyser et de quantifier plus précisément l’incidence de l’ouverture des marchés. 

Présentation de l’agriculture turque 

L’agriculture tient une place importante dans l’économie de la Turquie : elle représente 12% du 
PIB et occupe un tiers de la population active. Cette agriculture, dont la productivité agricole 
par travailleur est faible (le PIB agricole était, en 2003, de 3 667 euros par actif agricole contre 
29 143 euros dans l’UE 15 selon Jacquet et al, 2005), possède cependant beaucoup d’atouts : 
une grande diversité de terroirs, des savoir-faire traditionnels dans de nombreuses productions, 
des disponibilités de ressources en eau, une main d’œuvre abondante et bon marché, et une 
industrie agroalimentaire assez développée. 
 
Le secteur agricole le plus important est celui des fruits et légumes. Il représente 40% de la 
valeur de la production totale agricole turque et constitue les trois quarts des importations de 
l’UE. La production ainsi que les exportations de fruits et légumes turcs augmentent à un 
rythme régulier depuis une dizaine d’années. En dehors des produits tropicaux (bananes, café, 
cacao…), la Turquie produit la plupart des fruits et légumes qu’elle consomme. Elle fait partie 
des premiers producteurs mondiaux voire le premier producteur de cerises, d’abricots, de figues, 
de noisettes et de melons. 
 
 

                                                      
2 Décision n°1/95 du conseil d’association CE-Turquie. 
3 Décision n°1/98 du conseil d’association CE-Turquie. 
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Tableau 1 – Evolution de la production de fruits entre 1993 et 2003 (moyenne triennale) 

 1992/93/94 2002/03/04 croissance 
 En milliers de tonnes % 
Raisins 3 533 3 600 1,9% 
Pommes 2 091 2 333 11,6% 
Oranges 860 1 226 42,6% 
Petits agrumes 408 546 33,9% 
Citrons 443 520 17,3% 
Pêches 371 458 23,3% 
Abricots 374 398 6,3% 
Cerises 248 366 47,5% 
Poires 416 343 -17,6% 
Figues 266 270 1,4% 
Autres 603 866 43,5% 

Source : FAO 

La production de légumes a augmenté plus rapidement que celle de fruits ces dix dernières 
années (notamment pour les poivrons, concombres, tomates et aubergines). La tomate est de 
loin le principal légume produit par la Turquie avec un volume de 9 millions de tonnes par an en 
moyenne entre 2002 et 2004.  

Tableau 2 – Croissance de la production de légumes entre 1993 et 2003  
(moyennes triennales) 

 1992/93/94 2002/03/04 croissance 
 En milliers de tonnes % 
Tomates 6 316 9 066 44% 
Pastèques 3 510 4 275 22% 
Oignons 1 716 1 883 10% 
Poivrons 975 1 756 80% 
Concombres 1 080 1 750 62% 
Melons 1 690 1 700 1% 
Aubergines 770 970 26% 
Choux 699 723 3% 
Haricots 442 535 21% 
Autres 1 937 2 402 24% 

Source FAO 

Parallèlement, dans le secteur des céréales (17% de la valeur de la production agricole totale), si 
certaines productions, telles que le blé, sont suffisantes pour couvrir les besoins domestiques, 
d’autres, telles que le maïs, doivent être importées afin de combler le déficit. Le secteur des 
productions animales représente 20% de la valeur de la production agricole totale. On constate 
actuellement un développement d’élevages intensifs à l’Ouest du pays, mais la majorité de la 
production animale provient d’élevages extensifs dans les zones pastorales situées à l’Est du 
pays. Or cet élevage est en crise. Le cheptel turc (bovin, ovin et caprin) est en diminution 
régulière depuis une vingtaine d’années et cette diminution s’accompagne d’une baisse de la 
production de viande rouge et d’une stagnation de la production laitière. Diverses raisons 
expliquent cette crise : des problèmes sanitaires aigus (la plupart des maladies maintenant 
éradiquées en Europe de l’Ouest sont présentes de manière endémique), une surexploitation des 
prairies et des parcours, mais aussi la situation troublée dans les zones à population kurde de 
l’Est du pays. 
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Des échanges agricoles et agroalimentaires asymétriques entre la Turquie, l’UE et la 
France 

Un des phénomènes important de l’économie turque durant les dix dernières années a été son 
internationalisation avec une augmentation simultanée des importations et des exportations de 
l’ensemble des biens (plus forte que la croissance du PIB). Bien que déficitaire, la balance 
commerciale globale de la Turquie s’améliore, les exportations augmentant plus rapidement que 
les importations (les exportations représentaient environ les deux tiers des importations en 
2004). 
 
La Turquie est actuellement un pays exportateur net de produits agricoles (avec un ratio 
exportations/importations de 120% en 2004), mais les importations de produits agricoles 
augmentent un peu plus vite plus que les exportations. Avec la reprise économique des dernières 
années, le commerce de produits agricoles s’est accéléré, mais moins rapidement que celui des 
autres produits. Actuellement, les exportations agricoles représentent environ 10% des 
exportations totales de la Turquie contre 20% il y a 10 ans, tandis que les importations de 
produits agricoles représentent 5% du total des importations contre 7% il y a 10 ans (Jacquet et 
al., 2005). 
 
Les échanges de produits agricoles et agroalimentaires entre la Turquie et l’UE se caractérisent 
par un déséquilibre dans les relations commerciales entre les deux zones. Si l’UE est un 
partenaire de premier ordre pour la Turquie (la moitié des exportations turques sont à 
destination du marché européen), en revanche la place de la Turquie dans le commerce 
européen est très faible : la Turquie ne représente que 1% des exportations européennes. Par 
ailleurs, un quart des importations turques provient de l’UE alors que le montant des 
importations de l’UE en provenance de la Turquie n’est que de 4%. Ceci se traduit par une 
balance commerciale agricole et agroalimentaire entre l’UE et la Turquie nettement déficitaire 
en 2004 pour l’UE (tableau 3). 
 
Parmi les pays membres de l’UE, c’est l’Allemagne qui est de loin le principal pays destinataire 
des ventes turques (25% des exportations vers l’UE), c’est aussi le principal fournisseur (17%) à 
égalité avec les Pays-Bas. De ce fait, la balance commerciale de l’Allemagne est fortement 
déficitaire vis-à-vis de la Turquie. La France est le troisième pays européen exportateur de 
produits agricoles et alimentaires vers la Turquie. Sa balance commerciale est également 
négative, mais elle est proportionnellement moins déficitaire que celle de l’Allemagne : son taux 
de couverture (rapport exportations/importations) est de 0,44 contre 0,17 pour l’Allemagne.  

Tableau 3 – Décomposition de la balance commerciale agricole et agroalimentaire des pays 
de l’UE25 vis-à-vis de la Turquie (1 000€) 

 Exportations Importations Balance commerciale Taux de couverture 
Pays-Bas 124 175 216 528 -92 353 0,57 
Allemagne 123 893 729 538 -605 644 0,17 
France 75 893 173 915 -98 023 0,44 
Italie 53 048 261 515 -208 467 0,20 
Espagne 48 457 89 619 -41 162 0,54 
R-Uni 37 388 265 302 -227 914 0,14 
     
UE 25 577 345 2 419 818 -1 842 473 0,24 

Source : Calcul des auteurs à partir de la base COMEXT 

Avec la France, les échanges sont faibles : 3% des importations françaises de produits agricoles 
et alimentaires proviennent de la Turquie et 1% du montant de ses exportations est à destination 
de la Turquie.  
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En dehors de l’UE, la Turquie exporte principalement en Russie, aux États-Unis, en Irak et en 
Arabie Saoudite. Elle importe également des États-Unis puis d’Argentine, d’Ukraine et de 
Malaisie pour l’essentiel. 

Tableau 4 – Poids des principaux partenaires hors UE avec la Turquie en 2004  
(échanges agricoles et agroalimentaires) 

 Part dans les 
exportations turques 

 Part dans les 
importations turques 

Russie 6,0% États-Unis 15,9% 
États-Unis 5,5% Argentine 6,6% 
Irak 5,0% Ukraine 5,6% 
Arabie saoudite 2,5% Malaisie 4,8% 
  Brésil 4,0% 

Source : Calcul des auteurs à partir de la base COMTRADE 

La Turquie, comme l’UE, exporte aussi bien des produits agricoles transformés que des produits 
agricoles bruts. En 2004, les produits bruts et de première transformation constituent près de 
60% des importations de produits agricoles et alimentaires de l’UE en provenance de la 
Turquie. Sur la période 2000 à 2004, si les exportations de produits transformés de l’UE vers la 
Turquie augmentent légèrement (+13%), celles de la Turquie vers l’UE connaissent un taux de 
croissance plus important (+46%). Entre la France et la Turquie, la structure des échanges de 
produits bruts et de produits transformés est similaire. En 2004, la France exporte 42% de 
produits transformés vers la Turquie tandis qu’elle en importe 40%.  
 
Si les échanges sont relativement équilibrés en ce qui concerne la répartition entre produits bruts 
et produits transformés, en revanche, en termes de type de produits on note une grande 
différence entre la Turquie et l’UE. La Turquie exporte vers l’UE majoritairement des fruits et 
légumes frais et transformés (75% de ses ventes agricoles à l’UE) tandis que les ventes de l’UE 
vers la Turquie sont plus diversifiées et concernent un grand nombre de produits comme le 
tabac, des préparations alimentaires diverses, des boissons, du cacao et des huiles. L’interdiction 
d’importation en Turquie de viande bovine européenne pour des motifs sanitaires est à l’origine 
des faibles flux d’échanges dans ce secteur. 
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Catégories de produits échangés entre l’UE et la Turquie en 2004 
Figure 1 – Importations UE – 2004 (%) 
Figure 2 – Exportations UE – 2004 (%) 
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Source : Calcul des auteurs à partir de la base COMEXT 

 
La structure des échanges entre la France et la Turquie est sensiblement la même qu’entre l’UE 
et la Turquie. 70% des importations françaises sont constituées de fruits (noisettes, abricots, 
figues...) et de légumes frais (piments, tomates…) et transformés (fruits à coque, concombres et 
cornichons préparés...). En revanche, la France exporte des produits comme le tabac, les 
céréales, le cacao, les boissons et les sucres. 
 

Catégories de produits échangées entre la France et la Turquie en 2004 
Figure 3 – Exportations de la France vers la Turquie 

Figure 4 – Importations de la France en provenance de la Turquie 
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Des protections très asymétriques sur les produits agricoles et agroalimentaires 

Menée conjointement à l’analyse de la structure des échanges entre l’UE et la France, celle de la 
protection tarifaire et de l’accord préférentiel entre les deux partenaires commerciaux apporte 
des premiers éléments sur l’impact potentiel de la libéralisation des échanges de produits 
agricoles et agroalimentaires. 
 
En dehors de son accord avec l’UE, la Turquie a signé peu d’accords préférentiels avec ses 
autres partenaires commerciaux, hormis la Roumanie, la Bulgarie et la Croatie, ainsi qu’avec 
certains pays méditerranéens (Maroc, Israël, Tunisie, Palestine et Syrie). La comparaison de la 
protection tarifaire de l’UE et de la Turquie vis-à-vis des pays tiers porte donc ici surtout sur la 
structure du tarif NPF (nation la plus favorisée) qui est celui qui s’applique en l’absence 
d’accord préférentiel.  
 
En 2004, en moyenne arithmétique des lignes tarifaires4, la protection de la Turquie appliquée 
dans le régime NPF est de 54,6% en 2004 contre 15,7% pour l’UE (figure 5). Il apparaît ainsi 
que le marché turc de produits agricoles et agroalimentaires est largement plus protégé vis-à-vis 
des pays tiers que ne l’est le marché européen. Ceci est surtout vrai pour les produits animaux 
(80,5%) et plus particulièrement la viande (135%) et les produits laitiers (113%). Dans la 
perspective d’une union douanière entre l’UE et la Turquie, étendue aux produits agricoles et 
agroalimentaires, l’alignement du tarif douanier turc sur celui de l’UE est encore loin d’être 
réalisé. Un tel alignement induirait une très forte ouverture du marché turc, nécessitant des 
mesures transitoires afin de ne pas pénaliser des secteurs agricoles actuellement protégés de la 
concurrence internationale.  

Figure 5 – Protection des marchés agricoles et agroalimentaires turcs et européens vis-à-vis 
des pays tiers (moyenne arithmétique des taux NPF – année 2004 – 24 premiers chapitres) 
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Source : calcul des auteurs : TARIC (DG Taxud) et ministère du commerce extérieur turc 

L’analyse comparée de la protection des deux marchés ne doit pas se limiter à la seule mesure 
agrégée des protections. Ainsi, si on compare ligne à ligne les équivalents ad valorem de l’UE 

                                                      
4 24 premiers chapitres de la nomenclature combinée des douanes françaises qui correspondent à tous les produits 
agricoles et agroalimentaires bruts ou transformés. 
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et de la Turquie, il apparaît que la protection européenne est supérieure à celle de la Turquie 
pour 170 lignes tarifaires. Ceci impliquerait donc une hausse des barrières tarifaires lors de 
l’alignement du tarif turc et une baisse des importations turques. Parmi ces 170 produits, on peut 
citer quelques pics tarifaires européens comme les champignons préparés ou non, certains jus de 
raisin ou du lactosérum.  
 
L’accord préférentiel de 1998 passé entre l’UE et la Turquie indique les conditions d’accès aux 
deux marchés pour une liste de produits agricoles et alimentaires. L’analyse de cet accord 
montre que les préférences accordées sont très asymétriques, tant en termes de nombre de 
produits concernés, que de niveau des préférences accordées ou de gestion des préférences. 
Ainsi, il apparaît que l’UE a déjà largement ouvert son marché aux produits turcs (tableau 5). 
1 406 produits sur 2 356 bénéficient d’une préférence, alors que seulement 907 (sur 2 321) sont 
inclus dans l’accord pour l’accès au marché turc. Rapportés à la valeur des importations, les 
accords couvrent l’essentiel des échanges bilatéraux entre la Turquie et l’UE. Ainsi, 91% des 
importations européennes en provenance de la Turquie bénéficient d’une préférence et 77% 
pour les achats de la Turquie à l’UE. Ceci s’explique par le fait que les préférences ont été 
négociées sur des produits d’importance pour le commerce entre les deux partenaires, mais aussi 
par le fait que les produits fortement taxés ne peuvent entrer sur les marchés.  

Tableau 5 – Couverture des préférences (en nombre de produits et dans la valeur des 
importations – année 2004 – produits agricoles et agroalimentaires) 

Année 2004 Turquie vis-à-vis de l'UE UE vis-à-vis de la Turquie 
 Nb. de produits 

(nc8) 

Poids des 
importations en 

prov. de l’UE 

Nb. de produits 
(nc8) 

Poids des 
importations en 

prov. de la Turquie 
Produits sans Préférence 1 414 23,13% 950 9,07% 
Produits avec Préférence 907 76,87% 1 406 90,93% 
Total 2 321 100,00% 2 356 100,00% 

Source : Calcul des auteurs : base de données TARIC (DG Taxud) ; ministère du commerce extérieur turc et 
COMEXT (Eurostat) 

L’asymétrie de l’accord peut être également perçue par le niveau des préférences accordées 
(tableau 6). Ainsi, pour l’accès au marché européen, la majorité des lignes tarifaires bénéficiant 
d’une préférence sont à droit nul ; un peu plus d’un quart dans le cas de la Turquie. 

Tableau 6 – Répartition du nombre de lignes tarifaires préférentielles  
selon le niveau du tarif (année 2004 – produits agricoles et agroalimentaires) 

 TR-U.E. U.E.-TR 

Tarif nul 27,57% 82,70% 
Tarif très faible (<2%) 1,22% 1,20% 
Tarif non nul 71,21% 16,10% 
   
Total 100% 100% 

Source : Calcul des auteurs : base de données TARIC (DG Taxud) ; ministère du commerce 
extérieur turc  

Ainsi, globalement, le marché turc apparaît encore fortement protégé vis-à-vis de l’UE  
(figure 6). La protection moyenne est de 46,5% alors qu’elle est de 54,6% vis-à-vis des pays 
tiers. À l’inverse, le marché européen est plus largement ouvert aux produits turcs, le taux 
moyen (moyenne arithmétique) appliqué aux produits en provenance de Turquie étant de 8,2% 
(contre 15,9% pour l’ensemble des pays tiers). 
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Figure 6 – Protection de la Turquie vis-à-vis de l’UE et de l’UE vis-à-vis de la Turquie 
(Moyenne arithmétique des taux appliqués – année 2004 –  

produits agricoles et agroalimentaires) 
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Source : calcul des auteurs : TARIC (DG Taxud) et ministère du commerce extérieur turc 

Cette mesure arithmétique a l’avantage de prendre en compte l’ensemble des lignes tarifaires 
mais donne le même poids aux produits quelle que soit leur importance dans la structure 
productive du pays. La pondération par les importations (tableau 7), qui tient compte des 
produits échangés entre les deux zones, offre une évaluation de la taxe moyenne qui a été 
effectivement payée, en 2004, à l’entrée des deux marchés. Elle est largement inférieure à la 
moyenne arithmétique (12,9% pour la Turquie, 3,1% pour l’UE) révélant ainsi que les échanges 
actuels portent sur les produits les moins protégés.  
 
Cet indicateur présente néanmoins un biais, celui d’éliminer les produits qui n’ont pu entrer sur 
le marché du fait de la protection. Afin de compléter cette photographie, nous avons donc utilisé 
comme clé de pondération les exportations totales de produits agricoles et agroalimentaires 
(toutes destinations confondues) de chaque pays (UE et Turquie). Cette mesure permet ainsi de 
tenir compte de leur structure productive. Il apparaît que le tarif moyen appliqué par la Turquie 
à l’UE est de 36,5%, taux beaucoup plus élevé que dans le calcul précédent. Ceci laisse entendre 
que l’UE produit et exporte des biens qui ne peuvent être vendus sur le marché turc car 
fortement taxés. Ceci est surtout vrai pour les viandes, les huiles, les légumes et les fruits,  
les produits de la minoterie, les préparations de céréales et les boissons. Mais cet indicateur 
présente à son tour un biais, celui de ne pas prendre en compte la structure de la demande 
turque.  

Tableau 7 – Protection comparée de l’UE et de la Turquie 
(année 2004 – produits agricoles et agroalimentaires) 

Taux moyen appliqué par : Année 2004 
la Turquie à l'UE l'UE à la Turquie 

Moyenne arithmétique 46,50% 8,20% 
Moyenne pondérée par les importations 12,90% 3,13% 
Moyenne pondérée par les exportations totales 36,50% 6,88% 

Source : Calcul des auteurs : base de données TARIC (DG Taxud) - ministère du commerce extérieur turc, COMEXT 
(Eurostat) et COMTRADE (UNSTAS) 
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Enfin, les instruments de protection aux frontières ne sont pas les mêmes à l’entrée sur le 
marché turc et sur le marché européen. À l’entrée du marché turc, les tarifs préférentiels qui sont 
accordés à l’UE le sont à l’intérieur de contingents tarifaires souvent assez peu importants en 
volume. À l’entrée du marché européen en revanche, les produits turcs entrent souvent à droits 
faibles ou nuls et sans limite quantitative (à la différence de la plupart des autres pays du Sud et 
de l’Est de la Méditerranée qui exportent sur l’UE). Le mécanisme des prix d’entrée constitue 
en fait la véritable protection du marché européen vis-à-vis des importations de fruits et légumes 
turcs (encadré 1). 
 

Encadré 1 –  Le système des prix d’entrée : le cas de la tomate 
 
Dans le secteur des fruits et légumes, l’UE utilise un système de prix 
d’entrée qui conduit à faire varier la protection selon le niveau du 
prix d’importation du produit. Au-dessus d’un certain prix de seuil 
(appelé prix de déclenchement), l’importateur paye uniquement une 
taxe ad valorem (en % de la valeur du produit). Mais dès lors que son 
prix d’importation est inférieur à ce prix de seuil, un droit spécifique 
(en euros/kg) est ajouté à la taxe.  
Ce système concerne douze produits d’importance pour l’horticulture 
européenne, à savoir : les tomates, les concombres, les artichauts, les 
courgettes, les oranges, les citrons, les raisins de table, les pommes, 
les abricots, les cerises, les pêches et les prunes. Ce système 
s’applique à tous les pays tiers entrant sur le marché européen et 
donc aussi à la Turquie.  
Selon les produits, le système de prix d’entrée peut s’appliquer tout au 
long de l’année ou être restreint à certaines périodes. Par ailleurs, le 
prix de déclenchement ainsi que le montant des droits ad valorem 
peuvent également varier selon les saisons. À l’inverse, le montant du 
droit spécifique maximum reste fixe tant que le système de prix 
d’entrée s’applique. Cette saisonnalité du niveau de protection est une 
des principales caractéristiques des politiques commerciales pour les 
fruits et légumes. 
 
Exemple de la tomate en janvier 2004 

 Taxe (8%) 

Taxe (8%)+montant 
spécifique maximum 
(29,8 €/100kg)

Prix de  
déclenchement  
= 84,6€/100kg 

92% du prix de  
déclenchement  
= 77,8 €/100kg 

Taxe + montant spécifique
Montant spécifique = prix de 
déclenchement – prix d’entréePrix d’entrée

Taxe (8%) 

Taxe (8%)+montant 
spécifique maximum 
(29,8 €/100kg)

Prix de  
déclenchement  
= 84,6€/100kg 

92% du prix de  
déclenchement  
= 77,8 €/100kg 

Taxe + montant spécifique
Montant spécifique = prix de 
déclenchement – prix d’entréePrix d’entrée

 
Ainsi, si le prix d’importation (ou prix d’entrée) est supérieur à 
84,6€/100kg, le pays tiers paye 8% de taxe ; en dessous de 
77,8€/100kg, il paye 8% et un droit spécifique de 29,8€/100kg. 
 
Dans le cas de la tomate, la préférence dont bénéficie la Turquie est 
seulement une exemption de la taxe ad valorem mais elle doit payer 
les droits spécifiques, quand ils s’appliquent. 

 
(suite page suivante) 
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(suite de l’encadré 1) 
 
Par contre, outre une taxe préférentielle, le Maroc a négocié un prix 
de déclenchement « préférentiel ». Ainsi sur la période « novembre - 
mars », ce prix est de 46,1€ et donc largement inférieur au prix de 
84,6€/100kg appliqué à tous les autres pays tiers. Ceci crée un 
avantage important pour le Maroc et même si la Turquie est exemptée 
de la partie ad valorem du droit, elle bénéficie en fait d’une marge 
préférentielle beaucoup plus réduite que le Maroc. La figure suivante 
met en évidence la différence de prix de déclenchement appliqué par 
l’UE à la Turquie et au Maroc. 
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Une simulation de l’extension de l’union douanière entre la Turquie et l’UE aux produits 
agricoles et agroalimentaires 

Les observations de la partie précédente permettent de penser que si les produits européens sont 
peu vendus sur le marché turc, c’est parce qu’ils sont fortement taxés. A contrario, beaucoup de 
produits exportés par la Turquie bénéficient de préférences commerciales à l’entrée sur le 
marché européen. De ce fait, une libéralisation commerciale devrait être plus profitable aux 
exportateurs européens qu’aux exportateurs turcs. Afin d’aller plus loin dans cette analyse,  
une simulation de l’effet de l’intégration de la Turquie dans l’union douanière européenne  
a été entreprise à partir d’un modèle de demande d’importation dit « à la Armington ».  
Ce modèle permet de quantifier les effets de la libéralisation sur les échanges. Seul l’impact de 
la variation de droits de douane est simulé, en faisant l’hypothèse que toutes choses sont égales 
par ailleurs. Cette hypothèse sous-entend que nous avons implicitement considéré les volumes 
d’offre et de demande comme fixes et nous n’avons fait aucun scénario ni de politique agricole,  
ni de politique de change. De ce fait, ces simulations – de court terme – doivent être surtout lues 
comme une autre façon de mettre en relation les tarifs européens et ceux de la Turquie,  
avec les échanges bilatéraux entre les pays. Elles présentent des limites que le lecteur doit 
garder en tête : i) les produits non échangés ou faiblement échangés en 2004 (année de base 
utilisée pour la simulation) sont de fait exclus de la simulation ; ii) l’ampleur des variations 
dépend en partie de la valeur des élasticités de substitution utilisées (cf. annexe 1). 
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La très forte ouverture du marché turc conduirait, comme on pouvait logiquement s’y attendre,  
à une augmentation significative des importations turques toutes provenances confondues : 
+11,7% par rapport à 2004. Pour l’UE, ceci se traduirait par une augmentation de 21,7% de ses 
ventes vers la Turquie. En termes de produits, ce sont les fruits (+64 millions d’euros soit 
+80,5% par rapport à 2004), les huiles (+51 millions d’euros soit +12,8%), les céréales (+50 
millions d’euros soit +27,7%) et les oléagineux (+46 millions d’euros soit +11,7%) qui 
contribueraient le plus à la variation en valeur des importations.  

Figure 7 – Variation des importations turques totales en milliers d’euros par rapport à 2004 
(produits NC2) 
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Cette ouverture du marché turc ne bénéficierait pas qu’aux pays européens : hors UE, les 
principaux gagnants de la croissance des importations turques seraient l’Équateur (bananes) et 
les États-Unis (maïs, blé tendre). Les principaux pays qui perdraient des parts de marchés en 
Turquie seraient la Russie, l’Ukraine, l’Australie, le Kazakhstan et le Canada. 

Figure 8 – Principaux pays perdants et gagnants sur le marché turc,  
dans le cas d’une intégration de la Turquie à l’UE25 

(variation des importations en milliers d’euros par rapport à 2004) 
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Concernant les importations européennes en provenance de la Turquie, l’impact devrait être 
beaucoup plus faible (+3,7% en valeur par rapport à 2004) ce qui viendrait confirmer les 
hypothèses résultant de l’analyse de la protection tarifaire. L’Allemagne, l’Autriche et la 
Grande-Bretagne, principaux partenaires actuels de la Turquie, absorberaient 64,5% de la 
croissance des ventes turques. Mais c’est pour les pays de l’Europe centrale et orientale que 
l’impact serait proportionnellement le plus élevé (+8,6% pour l’Autriche, +9,8% pour la 
République tchèque, +12% pour la Slovaquie, +16,1% pour la Slovénie et +6,1% pour la 
Hongrie). 
 
Quatre groupes de produits sont concernés par cette croissance des exportations turques : les 
fruits (noisettes et cerises) ; les préparations de céréales (biscuits, gaufres, mélanges de pâtes 
destinés à la boulangerie, pâtes alimentaires), les légumes (tomates et concombres) et les 
préparations de légumes (tomates préparées, jus de pomme, autres jus de fruits et confitures 
d’agrumes). 
 
En terme d’effets sur les importations françaises en provenance de Turquie, l’augmentation 
serait seulement de 2,1%. Cette croissance des importations concernerait principalement deux 
produits : les tomates, qui représentent 32,6% de cette croissance et dont les importations en 
provenance de la Turquie augmenteraient de 51% (+1 500 tonnes et + 1,2 millions d’euros par 
rapport à 2004), et les noisettes, qui absorbent 26% de la croissance et dont les ventes vers la 
France passeraient de 21 à 30 millions d’euros (+4,3%). On peut citer également le jus de raisin 
qui contribue pour 10% de la croissance et dont les importations augmenteraient de près de la 
moitié de leur valeur en 2004 (+0,3 million d’euros). 
 
Les exportations françaises de produits agricoles et alimentaires vers la Turquie pourraient 
croître de 18,8%. Le premier poste de croissance est celui du lait en poudre5. La hausse des 
exportations pour ce produit serait de 67% (soit +2,8 millions d’euros). Les exportations de 
tabac augmenteraient également de 16% (+1,6 millions d’euros). En revanche, l’adoption par la 
Turquie du tarif douanier commun conduirait à une baisse des ventes françaises de céréales 
(maïs et orge, respectivement -0,1 million et -0,7 million d’euros). 

Figure 9 – Variation des importations turques en provenance de la France en milliers d’euros 
par rapport à 2004 (produits NC6) 
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5 Notons qu’en 2004, aucune restitution n’était versée aux exportateurs européens de produits laitiers pour vendre sur 
le marché turc. De ce fait, la simulation d’une libéralisation des échanges entre l’UE et la Turquie porte bien sur la 
simulation d’une suppression des tarifs douaniers. 
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UNE ANALYSE PLUS APPROFONDIE DE DEUX FILIÈRES TURQUES 
PARTICULIÈREMENT CONCERNÉES PAR LA LIBÉRALISATION : LA TOMATE 
ET LES PRODUITS LAITIERS 

Les simulations présentées précédemment concluent à un faible impact de la libéralisation des 
échanges sur les importations en provenance de Turquie et, en revanche, à des perspectives plus 
importantes pour les exportations françaises et européennes. Ces résultats sont à prendre avec 
précaution car ils reposent sur des hypothèses liées à la modélisation. Les volumes prévisibles 
d’augmentation des échanges par produit, en particulier, sont d’autant plus difficiles à estimer 
que les échanges de ces produits sont actuellement faibles ou nuls. Par ailleurs, ces simulations 
analysent uniquement l’impact d’un changement tarifaire, toutes choses égales par ailleurs.  
Ils ne prennent pas en compte les dynamiques internes d’évolution des productions et de la 
compétitivité des filières et laissent par exemple de côté ce qui peut changer notamment du fait 
de la perspective d’entrée de la Turquie dans l’union douanière : les investissements étrangers, 
l’adoption des normes de production... 
 
Si les impacts sur les exportations turques vers la France devraient être faibles, on peut 
s’attendre cependant à une croissance des exportations de tomates turques. Afin d’approfondir 
ce résultat, une analyse de la compétitivité de la filière « tomate » turque a été menée à partir 
d’enquêtes qualitatives en Turquie dans la perspective d’apporter des réponses aux questions 
suivantes : les tomates turques pourraient-elles concurrencer les tomates marocaines et les 
tomates produites dans l’UE en cas de suppression pour la Turquie du prix d’entrée de l’UE ? 
Les normes de qualité sont-elles actuellement une barrière aux exportations de la Turquie ? 
Quelles sont les dynamiques à l’œuvre dans la filière et quel pourrait être son développement 
dans les années à venir ?  
 
Du côté des exportations, les perspectives semblent favorables à certains produits exportés par 
la France, notamment la poudre de lait. Nous avons donc choisi de concentrer notre attention sur 
le secteur laitier qui est un secteur en pleine expansion en Turquie, avec une industrie 
dynamique et une consommation en forte croissance. Les questions auxquelles nous avons 
cherché à répondre sont les suivantes : quelles sont les perspectives de développement de 
l’industrie et de ses approvisionnements ? Le dynamisme des industries laitières turques ne 
risque-t-il pas de se traduire par un développement de la production nationale de lait,  
au détriment des importations ? Quel est le rôle des investissements étrangers dans ce secteur ?  

La tomate : quelles perspectives de développement sur le marché européen ? 

La tomate est de loin le premier légume produit en Turquie (9,5 millions de tonnes par an en 
moyenne entre 2002 et 2004) et sa production est en expansion régulière (+45% en dix ans). Les 
régions de production de la tomate en Turquie se situent le long des côtes. Au Nord-Ouest, dans 
la région de Marmara, il s’agit surtout d’une production de plein champ et en particulier d’une 
production destinée à la transformation. Sur les côtes de la Mer Egée et de la Mer Méditerranée, 
se trouve la production de tomates sous serre.  
 
Les exploitations agricoles qui produisent des tomates sont d’assez petite taille : 0,9 ha en 
moyenne. Les rendements sont faibles : 8 tonnes à l’hectare pour la production de plein champ, 
75 tonnes par hectare pour la production sous serre. Les serres sont souvent rudimentaires,  
80% d’entre elles sont en plastique et pour la plupart obsolètes. La production sous serre, qui 
représentait 6% des superficies et 17% de la production de tomate en 2001, se développe.  
Elle représenterait actuellement environ 30% de la production pour l’ensemble des légumes, 
d’après les experts rencontrés lors des enquêtes. 
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Le manque d’outils logistiques pour la conservation après récolte des tomates fraîches  
(triage, emballage, entreposage frigorifique) cause d’importantes pertes qui correspondent à 
environ 25-30% de la production. Ce problème est une contrainte forte dans la 
commercialisation de l’ensemble des fruits et légumes frais en Turquie même si son ampleur 
varie suivant la fragilité et la périssabilité du produit commercialisé. 
 
La production turque est principalement destinée au marché intérieur (dont 20% à l’industrie de 
transformation). Les exportations ne représentent que 3 à 4% de la production nationale et 
seulement 9% de ces exportations sont à destination de l’UE. La grande majorité est vendue aux 
pays des Balkans, à l’Arabie Saoudite ou à la Russie.  

Comment expliquer la faible part des exportations turques sur le marché européen ?  

Pour répondre à cette question, nous avons d’abord regardé la compétitivité-coût de la Turquie 
et avons pour cela estimé le prix de revient de la tomate turque afin de le comparer avec celui de 
ses principaux concurrents sur le marché européen (tableau 8). Ces résultats sont à prendre avec 
précaution, les calculs de coûts de production étant toujours un exercice délicat reposant sur des 
données recueillies par enquête qui sont donc dépendantes du lieu (les coûts varient largement 
d’une région à l’autre à l’intérieur d’un pays) et du moment (les coûts varient également au 
cours de l’année pour un produit comme la tomate). Cependant, ce calcul nous permet de mettre 
en évidence quelques éléments de comparaison importants. Les coûts de production en Turquie 
sont du même ordre de grandeur qu’en Espagne et au Maroc et sensiblement inférieurs à ceux 
des Pays-Bas. En Turquie, comme au Maroc, des coûts de la main-d’œuvre plus bas (de l’ordre 
de 5 à 10 euros/jour) qu’en Espagne compensent des rendements plus faibles. Les coûts de 
conditionnement sont, au Maroc comme en Turquie, un élément important du prix de revient, 
plus important qu’en Europe (en raison notamment du recours aux matériaux importés). Enfin, 
le transport (de Kumluca à Francfort, ou d’Agadir à Perpignan) représente également un aspect 
important du prix de revient des tomates turques et marocaines sur le marché européen. Une fois 
ces différents aspects pris en compte, il apparaît que le prix de revient de la tomate turque sur le 
marché européen est du même ordre de grandeur que celui des tomates provenant du Maroc et 
de l’Espagne. Le prix de revient, en lui-même, ne semble donc pas être aujourd’hui la raison de 
la faible présence des tomates turques sur le marché européen. 
 

Tableau 8 – Comparaison des coûts de production entre la Turquie et  
ses concurrents sur le marché européen 

Structure du coût (€/kg) Turquie Espagne Maroc Pays-Bas 
Prix de revient à la production 0,26 0,24 à 0,39 0,16 à 0,23 0,55 à 0,60 
Coût de conditionnement 0,20 0,1 0,19 0,1 
Coût de transport (jusqu’à Perpignan)  0,05 0,17 X 
Coût de transport (jusqu’à Francfort) 0,16-0,18 0,21 X 0,07 
Prix de revient à l’expédition jusqu’à Perpignan  0,39 à 0,54 0,52 à 0,59 X 
Prix de revient à l’expédition jusqu’à Francfort 0,62 à 0,64 0,56 à 0,70 X 0,72 à 0,77 

Source : Turquie, nos calculs à partir des données de la Direction sous-préfectorale de l’agriculture de Kumluca, 
autres pays : Desmas, 2005 
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En mettant en perspective échanges et protection à l’entrée du marché européen (figures 10,  
a et b), il apparaît que le système des prix d’entrée est une barrière déterminante pour les 
importations de tomates turques. En effet, comparativement au Maroc, dont le prix de revient de 
la tomate est à peu près équivalent à celui de la Turquie, le prix d’importation des tomates 
turques est, d’octobre à mai, largement supérieur à celui des tomates marocaines et les 
exportations turques sont très faibles. Ainsi, le système de prix d’entrée préférentiel dont 
bénéficie le Maroc procure-t-il à ce pays un véritable avantage concurrentiel sur le marché 
européen et constitue, à l’inverse, une barrière à l’échange pour les tomates turques.  
De ce fait, on peut anticiper que, dans le cas de l’élargissement de l’union douanière européenne 
à la Turquie, la suppression du mécanisme du prix d’entrée pour la Turquie, pourrait modifier 
les conditions de la concurrence à l’entrée du marché européen, vis-à-vis de la production 
européenne mais aussi des exportations marocaines, entraînant ainsi une hausse des exportations 
turques vers l’UE. 

Figure 10 –  a – Comparaison du prix d’importation de la tomate en provenance de Turquie et 
du Maroc, en 2004 

 
 
Clés de lecture :  
- Le prix d’importation utilisé est celui de la valeur forfaitaire d’importation (VFI), moyenne journalière des prix 

d’importations calculée, par principale origine, par la Commission européenne à partir des prix de plusieurs 
marchés représentatifs européens ; 

- Le prix de déclenchement est le prix de seuil en dessous duquel, outre la taxe ad-valorem, le pays exportateur 
doit payer un montant spécifique. Le Maroc bénéficie d’un prix préférentiel (cf. Encadré 1) ; 

- En été, le Maroc ne bénéficie plus de prix préférentiel.  

Source : TARIC pour la VFI et le prix d’entrée 

 
 
 
 
 
 
 
 



  93 

 Notes et études économiques – n°28, septembre 2007 

b – Comparaison des importations européennes de tomates en provenance de la Turquie et du 
Maroc en 2004 (en milliers de tonne) 
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Source : COMEXT 

Cette conclusion doit cependant être nuancée par le fait qu’actuellement les tomates qui sont 
exportées par la Turquie sur les marchés non européens ne sont pas produites aux normes 
européennes qu’il s’agisse des normes sanitaires publiques ou des référentiels privés des 
acheteurs. Ces exportations ne pourraient donc pas être réorientées immédiatement car elles se 
heurteraient certainement à ces barrières dites « non-tarifaires ». Néanmoins, on constate 
actuellement un investissement des entreprises situées à l’amont de la production agricole. Des 
firmes de semences (d’origine turque ou étrangère) ainsi que des firmes exportatrices achètent 
ou louent des terres pour investir directement dans la production et mettent en place des 
relations de type contractuelles avec les producteurs, en leur offrant un appui technique 
permettant l’adoption des normes internationales de qualité et de traçabilité (Tozanli et al., 
2006). On peut de ce fait penser que la modernisation de la production impulsée par le 
développement des investissements privés pourrait conduire dans quelques années à un potentiel 
de production exportable sur le marché européen plus important que ne le suggère le résultat de 
notre modèle. 

Les produits laitiers 

Malgré une consommation annuelle de lait et de produits laitiers encore faible en Turquie  
(132 kg par habitant en moyenne contre 321 kg/hab en France en 2005), ce secteur est en pleine 
expansion, poussé par la forte croissance de cette consommation. Ces dernières années, la 
consommation apparente du lait et des produits laitiers (en équivalent lait) en Turquie a, en 
effet, enregistré un taux de croissance moyen de 1,8% par an alors qu’il est de 0,5% en Egypte, 
0,3% en Tunisie, 1% en Grèce et de -1,3% en France6. Néanmoins, ce secteur en pleine 
transformation, notamment sous l’effet d’investissements étrangers, et à l’abri d’une protection 
importante aux frontières, reste soumis à des contraintes liées à l’organisation même de la filière 
(figure 11).  
 

                                                      
6 Source : FAO (http://www.fao.org). 
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Seulement un tiers de ce volume de lait consommé provient d’entreprises industrielles modernes 
car les produits commercialisés dans les circuits de distribution modernes ne sont pas adaptés au 
pouvoir d’achat de la majorité des turcs qui préfèrent s’approvisionner dans les circuits 
traditionnels (secteur informel). Ainsi, la majorité de la production laitière turque est auto-
consommée sur les exploitations (35%) ou dans des circuits courts de transformation (laiteries 
artisanales de proximité, 35%). Le reste est transformé soit dans le circuit dit informel (11%), 
soit dans le circuit industriel moderne (19%). 

Figure 11 – Circuits de distribution du lait en Turquie 

ÉLEVEUR 
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Le secteur informel est composé d’une multitude de petites laiteries péri-urbaines qui possèdent 
des réseaux de colporteurs rayonnant dans les différents quartiers des grandes villes. L’État 
cherche actuellement à réguler ce secteur qui échappait jusqu’ici à tout contrôle sanitaire et tout 
système d’imposition. La nouvelle loi sur l’alimentation et les produits agroalimentaires, 
promulguée en 2004, impose désormais aux producteurs et transformateurs turcs de produits 
laitiers de s’enregistrer officiellement pour pouvoir exercer légalement leur activité.  
Cette tentative de contrôle menée par l’État à la fois pour des raisons sanitaires et pour des 
raisons fiscales rencontre cependant certaines difficultés notamment dans l’application de ce 
contrôle.  
 
À côté de ce secteur informel, un secteur industriel, dynamique et moderne, existe en Turquie. 
Le lait, collecté et transformé dans les laiteries traditionnelles ou modernes, est vendu aux 
grossistes au niveau national, le plus souvent sous la marque de l’entreprise. Les grandes 
entreprises de transformation commercialisent également directement avec la grande 
distribution et peuvent vendre jusqu’à 50% de leur production sous marques de distributeurs.  
Ce secteur produit une grande diversité de produits transformés : les yoghourts représentent la 
majorité de la production (52%) suivis des crèmes glacées (16%) puis de l’Ayran7 (13%) et des 

                                                      
7 Yogourt à boire salé, une boisson très prisée par le consommateur turc. 
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fromages (12%). Les innovations récentes concernent certaines préparations traditionnelles tels 
que le Cacik8. 
 
La pénétration de capital étranger dans ce secteur est relativement ancienne (Univeler, 
Nestlé…). Les entreprises françaises se sont plus récemment intéressées à l’industrie laitière 
turque, avec l’arrivée de Danone à la fin des années 1990 puis de Yoplait en 2003. En 2004, la 
fromagerie Bel a racheté une entreprise turque réputée pour sa production de fromages fondus 
de grande qualité. Ces trois entreprises se situent actuellement parmi les douze premières de 
Turquie. 
 
L’industrie laitière turque rencontre actuellement un problème majeur : l’approvisionnement en 
lait cru de bonne qualité. La concurrence avec le secteur informel renforce cette difficulté de 
trouver du lait en quantité suffisante. Les entreprises s’approvisionnent de diverses manières : 
auprès des centres de collecte ou des coopératives mais aussi, de plus en plus, par des relations 
directes contractuelles avec les producteurs, ce qui leur permet, en rémunérant les producteurs 
en fonction de la qualité, de mieux maîtriser la qualité du lait produit. En outre, un certain 
nombre d’entreprises ont investi directement dans la mise en place d’exploitations modernes de 
grande taille.  
 
Ce problème d’approvisionnement a des conséquences directes sur le développement des 
entreprises qui fonctionnent en dessous de leur capacité de production et doivent importer du 
lait en poudre (4 700 tonnes en 2004). C’est un produit d’importance pour la France qui fournit 
50% de ces importations, le reste provenant d’Ukraine, d’Allemagne et d’Argentine. La Turquie 
importe aussi du beurre (3 900 tonnes en 2004), principalement en provenance des États-Unis 
(61%) et de Suède (25%)9.  
 
À peine autosuffisante dans son secteur laitier, la Turquie est peu tournée vers l’exportation. 
Une quantité restreinte de produits laitiers (fromages, yogourts) est exportée vers les pays de 
l’UE (particulièrement ceux dont la population est composée d’un nombre important 
d’immigrants d’origine turque) ou vers les pays du Moyen-Orient et de la péninsule arabique où 
les habitudes de consommation sont plus proches de celles de la Turquie. 
 
Compte tenu des difficultés que rencontrent les industriels turques à l’heure actuelle et face à 
leurs besoins croissants, l’ouverture du marché turc pourrait constituer une opportunité pour les 
industriels européens, et notamment de la France, tant au niveau de la vente de produits que du 
transfert technologique. Actuellement les tarifs élevés appliqués aux importations du lait et aux 
produits laitiers limitent les importations. En dehors du lait en poudre et du beurre, peu de 
produits sont importés : 5 000 tonnes de fromages en 2005 (surtout le fromage du type féta au 
lait de vache) dont près de la moitié en provenance de la partie Nord de Chypre, suivie par la 
Pologne et le Danemark. 
 
Par ailleurs, la Turquie continue à investir en vue de moderniser son élevage laitier et 
d’organiser les producteurs pour une meilleure mise en marché du lait cru. Un des obstacles à ce 
développement réside dans les insuffisances en équipements spécifiques tant au niveau de la 
transformation que de la collecte et du stockage. À l’exception des combinats intégrés, par 
exemple, aucune exploitation laitière en Turquie ne possède d’équipement de réfrigération du 
lait cru avant l’expédition vers les usines. La Turquie pourrait, dans un proche avenir, avoir des 
besoins plus importants qui pourraient se traduire par des importations d’équipements et de 
compétences liées.  

                                                      
8 Le Cacik est du yogourt mélangé avec de l’ail et du concombre coupé en très petits morceaux. 
9 http://www.fao.org 
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CONCLUSION 

Cette étude montre que la libéralisation commerciale agricole entre l’UE et la Turquie devrait 
globalement avoir beaucoup moins d’impacts sur l’UE que sur la Turquie. Les importations de 
la Turquie augmenteraient bien plus que ses exportations, tandis que les impacts sur le 
commerce de l’UE seraient assez limités (Droguel et al., 2006 ; Tanriverdi, 2001).  
 
Pour l’UE et la France, les fruits et légumes seraient le principal secteur concerné par les risques 
potentiels d’une ouverture des frontières aux produits turcs. Les impacts devraient être 
globalement limités du fait des préférences commerciales dont bénéficie déjà la Turquie sur le 
marché européen, sous forme de droits de douanes nuls ou très faibles pour la plupart des fruits 
et légumes. Mais pour quelques produits, le système des prix d’entrée constitue une barrière 
importante pour exporter sur le marché européen. Il en est ainsi pour la tomate, pour laquelle 
nos simulations montrent qu’une libéralisation pourrait entraîner une hausse des exportations 
turques sur l’UE. En cas de suppression du prix d’entrée, les tomates turques pourraient 
concurrencer les tomates du Maroc et celles produites en Europe, d’autant que les prix de 
revient sont du même ordre. Néanmoins, la grande majorité des tomates turques actuellement 
vendues sur les autres marchés (hors UE) ne répondent pas aux normes européennes de qualité 
des produits. Si, à court terme, ceci pourrait limiter l’impact d’une libéralisation, à moyen 
terme, les investissements en amont de la filière, que l’on observe actuellement, laissent penser 
que des progrès pourraient être réalisés en ce domaine.  
 
Des opportunités de croissance des exportations de l’UE et de la France vers la Turquie existent 
sur certains produits. Les simulations montrent qu’il s’agit surtout de quelques produits 
transformés et plus significativement de poudre de lait. L’analyse de la filière lait en Turquie 
confirme ces résultats en mettant en évidence les difficultés d’approvisionnement en matière 
première auxquelles fait face l’industrie laitière turque. Cette industrie dynamique, qui attire des 
investissements étrangers, notamment français, est en pleine expansion sous l’effet de la 
croissance économique et démographique qui entraîne une augmentation de la demande. Ainsi, 
une libéralisation pourrait créer dans ce secteur des opportunités pour l’UE et la France tant au 
niveau des exportations de lait en poudre que du point de vue des investissements et des 
transferts de technologie.  
 
Une des limites de la méthode de modélisation retenue dans ce travail est de ne pas permettre de 
simuler l’effet de la libéralisation sur les flux de produits qui ne sont pas actuellement échangés. 
Ceci concerne en particulier les importations de viande par la Turquie en provenance de l’UE, 
actuellement interdites à la suite de la crise de la vache folle. D’autres travaux (Cakmak, 2006) 
montrent que les impacts de la libéralisation pourraient être importants dans ce secteur. Le 
secteur de l’élevage turc qui est actuellement peu compétitif, pourrait être sérieusement touché 
par une ouverture des frontières.  
 
Pour l’agriculture turque, le bilan d’une libéralisation commerciale agricole avec l’Union 
européenne semblerait ainsi plutôt négatif, car ne profitant que faiblement aux secteurs agricoles 
exportateurs et risquant de mettre en péril une grande partie de l’agriculture traditionnelle dont 
vit la majorité de la population rurale. Certes, les investissements étrangers qui se développent 
actuellement dans l’industrie agroalimentaire turque peuvent bénéficier d’une ouverture des 
frontières et cette modernisation industrielle peut avoir des retombées positives sur l’économie 
turque, y compris sur le secteur agricole. Mais la modernisation du secteur productif agricole 
que la libéralisation commerciale rend possible et nécessaire, ne pourra se faire que si des 
politiques économiques sont mises en place pour accompagner cette transformation. C’est pour 
cela que l’adhésion à l’UE constitue pour le développement de la Turquie une perspective plus 
favorable que la simple libéralisation commerciale. 
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ANNEXE 1 : LE MODÈLE ARMINGTON APPLIQUÉ À LA LIBÉRALISATION DES 
ÉCHANGES ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LA TURQUIE 

Pour la facilité de l’exposé, plaçons-nous du côté du marché turc (indicé j). L’objectif de la 
simulation est d’estimer l’incidence de la variation des tarifs douaniers sur les importations 
totales de la Turquie pour un produit agricole ou alimentaire donné (indicé k) et sur la 
répartition des importations entre les différents partenaires commerciaux de la Turquie 
(partenaires indiciés i). 

Un modèle en deux étapes 

Nous faisons l’hypothèse que les biens sont différenciés selon leur provenance géographique et 
que la demande du consommateur est définie en deux temps (procédure budgétaire en deux 
étapes – voir figure 1) (Chevassus-Lozza and Unguru (2002)).  
 

Figure 1 – Décomposition de la demande d’importation en deux étapes selon les hypothèses 
d’Armington 
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Dans un premier temps, le consommateur turc arbitre, pour sa demande de produit k, entre le 
bien produit en Turquie et le panier de biens importés. Soit Mjk, le volume total d’importation 
de la Turquie pour le bien k et kη  l’élasticité prix de la demande totale d’importation pour le 
bien k.  
 
Dans un deuxième temps, cette demande d’importation étant définie, le consommateur turc 
décide de la répartition géographique de ses importations en provenance des pays i selon les 
variations relatives de prix. Il maximise alors une fonction d’utilité du type CES (constant 
elasticity of substitution suivant1 : 
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/)1(/)1(

−
−−
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σσ
σσσσ

i
ijkikjk MbU  

 
 
 

                                                      
1 les hypothèses sous-jacentes pour un tel indice sont :  : 
1/ l’indépendance – le taux marginal de substitution des importations entre deux sources est indépendant du niveau 
des importations de n’importe quel autre pays ou du niveau de la consommation nationale ;  
2/ l’homothétie – la composition relative des importations est indépendante du niveau total des importations pour un 
ensemble de prix donné. 
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où: 
• i est l’indice du pays partenaire ; j est l’indice du pays importateur, soit dans cet exemple 

la Turquie ; 

• Mijk la quantité d’importation turque de produit k en provenance de la source i ; 

• bik est une constante qui peut être considérée comme le niveau de préférence de la 
Turquie pour les produits en provenance de la source i ; 

• σ est l’élasticité de substitution de la Turquie entre les différentes provenances 
géographiques.  

Le consommateur maximise son utilité sous la contrainte définie dans la première étape  
à savoir : 

• La dépense totale d’importation (mjk en valeur), doit être égale à la somme des demandes 
d’importations en provenance des différentes sources géographiques.  

• Pijk est le prix de vente du produit k en provenance de i sur le marché turc (prix 
d’importation CAF) 

ijk
i

ijkjk MPm ∑=  

 
La résolution du programme du consommateur conduit à la formulation de la fonction 
d’importation (en volume) suivante : 

( ) jk
jk

ijk
ikijk MP

PbM
σ

σ
−

−
⎟
⎠
⎞⎜

⎝
⎛= 1   [1] 

 
 
où Mjk est le volume total d’importation du produit k, jkP  est l’indice de prix CES 
d’importation du produit k sur le marché j. 

 
 

À partir de là, quelle est la variation des échanges en fonction de la variation des tarifs 
douaniers?  

Si ijkP  est le prix de vente du pays i sur le marché turc pour le produit k, et ijkt  est le tarif de la 

Turquie (j) appliqué au pays i pour le produit k, on peut ré-écrire ijkP  de la façon suivante : 
 

)t(PP ijkikijk += 1  
 
 
 

Les importations de la Turquie en provenance de i, sont donc fonction 

� De la compétitivité relative de i sur le marché turc ⎟
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� De la demande totale d’importation de la Turquie pour le produit k  jkm  

� De la préférence pour le pays i ( )ikb  
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où ikP  le prix d’offre rendu frontière de i pour le produit k (tous les autres coûts d’échange 
étant pris en compte). Aussi, la variation du prix induite par l’adoption du tarif européen serait : 
 

( )
0

01
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ijkijk

t
tt

P
dP

ijk

ijk −
=  

où 1
ijkt  est le tarif de l’UE que la Turquie appliquerait dès son entrée dans l’union douanière 

européenne et 0
ijkt  est le tarif actuel de la Turquie.2   

 
La variation d’importation de la Turquie en provenance de i s’écrit donc : 
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Les élasticités pour chaque pays européen et à un niveau fin des produits ont été reprises du 
travail de Chevassus-Lozza et Aubert (2004). Ces estimations ont été réalisées en économétrie 
de données de panel, sur la base de leurs échanges passés (données trimestrielles sur la période 
1988-2000) et pour 43 produits au niveau cpf4 de la nomenclature des produits françaises. Ceci 
permet de prendre en compte de manière assez fine l’hétérogénéité des processus productifs 
entre les pays européens. 
 
De manière à éliminer les indices de prix CES (Pjk) qui rendent l’équation non linéarisable, 
l’équation estimée est : 
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où i’ est une autre provenance géographique (la zone de référence utilisée pour les importations 
européennes est l’Union européenne). Passée en logarithme, cette équation a été estimée au 
moyen d’un modèle fgls (Feasible Generalized Least Squared). Ce modèle prend en compte et 
corrige l’autocorrélation et l’hétéroscédasticité des termes d’erreur. Il fait référence 
implicitement aux opérateurs between et within qui mettent respectivement l’accent sur la 
dimension individuelle et temporelle du panel considéré.  
 
Les élasticités de substitution pour la Turquie ont été reprises du travail de Eruygur et Cakmak 
(2005) qui estiment eux-aussi en données de panel les élasticités par chapitre de la nomenclature 
douanière, en distinguant au sein de chaque chapitre le niveau de transformation des produits 
(bruts ou transformés).   
 
 
 
 
 
 
 
                                                      
2 Pour les tomates dont le prix d’entrée négocié joue un rôle très important dans la protection de l’UE, nous avons 
opté pour une autre solution. Nous avons fait l’hypothèse que toutes les tomates turques entraient actuellement au 
prix d’entrée OMC (sans droit de douane). Si la Turquie entrait dans l’union douanière européenne, on peut faire 
l’hypothèse que la Turquie vendrait à un prix inférieur à celui qu’elle pratique actuellement. Nous faisons l’hypothèse 
que ce prix est le prix d’entrée du Maroc, sans tarif.  La variation de prix à prendre en compte pour la simulation n’est 
donc pas la variation de tarif, mais la différence entre le prix d’entrée OMC et le prix d’entrée marocain. 
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Les données utilisées 

• Pour les tarifs, nous avons appliqué aux importations turques les tarifs douaniers de l’UE 
de l’année 2004 (calculés en moyenne annuelle et au niveau des produits définis en nc6), 
en tenant compte des accords préférentiels européens obtenus à partir du logiciel 
TARAGRO (Gallezot et Harel, 2005). Pour les droits de douane turcs, la base de données 
du ministère turc du commerce extérieur3 indique également dans une nomenclature très 
détaillée – nc10 chiffres – et équivalente (au moins à 8 chiffres) à la nomenclature 
européenne, l’ensemble des mesures tarifaires (taxe ad valorem, montants spécifiques, 
éléments agricoles, taxes spéciales sur certains produits) en vigueur pour chaque régime 
tarifaire. Nous avons calculé les équivalents ad valorem en suivant la méthode appliquée 
par Gallezot et Harel (2005). Cette base de données a été complétée (ou validée) pour 
quelques produits par la base européenne « Market Access Database ». Les équivalents 
ad valorem ont été calculés au niveau nc6 de la nomenclature en tenant compte également 
des contingents tarifaires (le tarif appliqué est la moyenne pondérée des tarifs contingents 
et hors contingents en tenant compte du volume des importations).  

• Concernant les importations de la Turquie, nous avons utilisé la base de données 
COMTRADE pour l’année 2004. 

• Concernant les importations de l’UE, nous avons utilisé la base de données COMEXT 
pour l’année 2004. Les simulations ont été faites pour les 25 pays de l’UE. 

 
 
 
 
 

                                                      
3 Les données sont disponibles sur le site :  
http://www.dtm.gov.tr/ithalat/mevzu/ithmevzu/ithrejkarari/Eklisteler2005/listeler2005.htm et doivent être complétées 
par les données sur les contingents préférentiels indiqués sur le site : 
http://www.dtm.gov.tr/ithalat/mevzu/gozetim/tarim-kontenjanlari.htm. 
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